
 Mot du Président 

                                                                                                                  Smarves, le 5 janvier 2026 

Cher Adhérente, Cher Adhérent,  

Il y a un an je vous écrivais que 2025 ne s’annonçait pas sous les meilleurs auspices. Je ne pensais pourtant 
pas être de mauvais augures, mais hélas un certain nombre de situations ne m’ont pas donné  tort. Nous 
avons l’impression d’être sur un bateau ivre, sans véritable ‘’commandant’’, les décisions importantes prises 
sans majorité confortable. Un grand nombre de politiques se préoccupent plus des futures élections voire 
des présidentielles mais la France n’est pas de loin leur principal objectif.  
Charles Péguy écrivait que ‘’l’ordre et l’ordre seul fait en définitive la Liberté, le désordre fait la servitude’. 
Voila où nous mène le désordre sociétal, qui retentit de près ou de loin sur nos espaces boisés, mais aussi sur 
les entreprises qui interviennent pour planter, récolter, stocker et entretenir nos forêts.  

Un point positif pour rester optimiste, notre météo 2025 a été plutôt clémente pour notre ex Région. 
Quelques incendies dont certains ont été importants (200ha) montrent qu’il est impératif de revoir le 
modèle de Défense des Forêts Contre l’Incendie, en considérant l’augmentation progressive des 
températures dans les prochaines années.  

Même si les cours de vente de bois ont subi une certaine baisse, les lots de qualité se sont bien vendus et 
certains acheteurs sont venus de loin pour acquérir certains lots.  

Les changements politiques n’ont pas permis de retrouver la Forêt dans le giron du Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté Alimentaire, ce qui pourrait laisser entendre que le rôle environnemental et social 
passe avant le rôle économique. Et pourtant le ‘’bois ‘’  est la 2° source de déficit de notre balance 
commerciale.  

Quant aux obligations administratives, on cherche désespérément les simplifications. Je ne citerai que les 
nouvelles contraintes pour les assurances en Responsabilité Civile, et le développement progressif de la 
facture électronique dès l’automne  2026. Notre Fédération a donc fort à faire pour être sur tous les fronts ; 
il en est de même pour nos administrateurs qui siègent dans les instances administratives et les nombreuses 
commissions.  

Cette année, l’Assemblée Générale a proposé une augmentation de 5€ de la cotisation de base. Les autres 
augmentations sont le résultat des négociations serrées avec les assurances et sachez que ces négociations 
sont loin d’être de tout repos.  

Enfin nous avons mis en place en 2025 un nouveau secrétariat, une petite révolution dans notre landernau, 
car il faut tout revoir et mettre à jour.  

L’internet, c’est bien, mais nous allons cette année encore rester sur le bon ‘’vieux papier’’ qui semble plus 
correspondre à la sociologie de nos propriétaires.  

Le SYNDICAT défend les propriétaires forestiers et nous comptons sur votre engagement   pour la poursuite 
de nos actions. Il ne faut jamais baisser les bras mais croire dans l’avenir, car de toutes façons, nous 
travaillons pour nos enfants, nos petits enfants et nos arrières petits enfants... Je laisse Victor-Hugo conclure 
mon message de début d’année 2026 et vous présente tous mes vœux.  

Ceux qui vivent, ce sont ceux qui luttent, 
Ce sont ceux dont un dessin ferme emplit l’âme et le front 
Ceux qui haut destin gravissent l’âpre âme 
Ceux qui marchent pensifs, épris d’un but sublime,  
Ayant devant les   yeux sans cesse nuit et jour, 
Ou quelque saint labeur, ou quelque grand amour …. La Forêt, bien sûr.  (Les Châtiments)  

Le président, Patrick Mercier  


